
202 2  PP  142  Service  d’abonne m e n t s  à  des  journaux  d’informat ions
général es  ou  spécialisées ,  français  ou  étrange r s ,  diffusés  sur  suppor t
imprimé  ou  élect ronique,  au  profit  de  la  brigade  de  
sapeu rs- pompier s  de  Paris

M.  Nico la s  NORDMAN,  rapport e u r

-------------

Le  cons e i l  de  Paris ,

Vu le  Code  de  la  command e  publique  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion,  en  date  du                                                      ,
par  lequel  M.  le  préfet  de  police  soumet  à  son  approba tion  les  modalités
d’att ribu tion  du  marché  public  relatif  à  un  service  d’abonne m e n t s  à  des
journaux  d’informat ions  généra les  ou  spécialisées  français  ou  étrange r s ,
diffusés  sur  suppor t  imprimé  ou  élect ronique,  au  profit  de  la  brigade  de
sapeu rs- pompier s  de  Paris  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Nicolas  NORDMAN,  au  nom  de  la  3ème
Commission,

                                                                         Délibère  :

Article  1  :  Sont  approuvés  le  principe  de  l’opéra t ion,  ainsi  que  les  pièces
adminis t r a t ives  [Règlemen t  de  la  consulta tion  (R.C.)  et  ses  annexes ,
cahier  des  clauses  administ r a t ives  par ticuliè res  (C.C.A.P),  cahier  des
clauses  techniques  particulière s  (C.C.T.P)  et  ses  annexes ,  acte
d’engage m e n t  (AE)  et  ses  annexes],  dont  les  textes  sont  joints  à  la
présen t e  délibéra t ion,  relatives  à  l’appel  d’offres  ouver t  concern a n t  le
service  d’abonne m e n t s  à  des  journaux  d’informa t ions  générale s  ou
spécialisées  français  ou  étrange r s ,  diffusés  sur  suppor t  imprimé  ou
élect ronique ,  au  profit  de  la  brigade  de  sapeur s- pompiers  de  Paris.

Article  2  :  Conformé m e n t  à  l’article  R.2124- 3  du  Code  de  la  comman d e
publique,  dans  le  cas  où  l’appel  d’offres  ne  fait  l’objet  que  d’offres
irrégulièr es  ou  inaccep ta ble s  et  dans  l’hypothès e  où  la  commission
d’appel  d’offres  décidera i t  qu’il  soit  procédé  à  une  procédu r e  avec
négocia t ion,  le  préfe t  de  police  est  autorisé  à  lancer  cet te  procédu re .

Conformé m e n t  à  l’article  R.2122- 2  du  Code  de  la  command e  publique,
dans  le  cas  où  l’appel  d’offres  n’a  fait  l’objet  d’aucune  candida tu r e  ou
aucune  offre  dans  les  délais  prescri t s ,  que  seules  des  candida tu r e s
irrecevables  définies  à  l'article  R.2144- 7  ou  des  offres  inapprop r iée s
définies  à  l'article  L.2152- 4  ont  été  présen t é e s ,  le  préfe t  de  police  est
autorisé  à  lancer  un  marché  négocié  sans  publicité  ni  mise  en
concur re nc e  préalables .
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037724140&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037703653&dateTexte=&categorieLien=cid


Article  3  :  Les  dépense s  correspond a n t e s  seront  imputées  sur  le  budge t
spécial  de  la  Préfectu r e  de  Police,  exercices  2023  et  suivants ,  à  la
section  de  fonctionne m e n t .
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